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FranceInfo 
22 avril 2022 
Etats-Unis : Joe Biden ordonne la protection des forêts anciennes 
américaines 
Le président américain a exigé des responsables fédéraux un inventaire des forêts anciennes 
d'ici un an, ainsi que l'identification des menaces portées à ces arbres. 

La 
forêt de l'Oregon, aux Etats-Unis, le 21 septembre 2013. (BRIAN BONHAM / 500PX PRIME / GETTY) 

Décision fort pour la Journée de la Terre. Joe Biden a marqué le vendredi 22 avril en ordonnant 
la protection des forêts anciennes des Etats-Unis. Son décret, signé lors d'une visite à Seattle 
dans l'Etat de Washington, très boisé et aux paysages souvent spectaculairement sauvages, 
reconnaît l'importance des forêts anciennes américaines dans la lutte contre le changement 
climatique, mais aussi leur vulnérabilité aux incendies toujours plus intenses. 

Volonté d'agir pour l'Amazonie 

Joe Biden a exigé des responsables fédéraux un inventaire des forêts anciennes d'ici un an, ainsi 
que l'identification des menaces portées à ces arbres. "Nous devons agir rapidement, et avec ce 
décret lors de la Journée de la Terre, nous montrons que ce moment de menace maximale et 
d'urgence peut aussi être un moment d'immense espoir", a déclaré le président américain. Le 
démocrate a fait campagne pour la protection de l'environnement et le leadership américain dans 
l'action face au réchauffement climatique, mais s'est régulièrement heurté à un manque de 
soutien du Congrès. 

https://www.francetvinfo.fr/monde/usa/presidentielle/election-americaine-77choses-a-savoir-sur-joe-biden-le-plus-vieux-president-des-etats-unis_4150751.html


Les forêts américaines absorbent une quantité de dioxyde de carbone équivalant à 10% des 
émissions américaines annuelles de gaz à effet de serre, a rappelé la Maison Blanche dans un 
communiqué. Le président américain a aussi suggéré que Washington s'implique davantage 
dans la lutte pour la survie de la forêt amazonienne au Brésil. "Nous devrions payer les Brésiliens 
pour qu'ils ne rasent pas leur forêt", a-t-il évoqué. 

  



Le Progrès 
28 avril 2022 
Forêt tropicale : chaque minute, l'équivalent de 10 terrains de foot sont 
détruits 

Environ 11,1 millions d'hectares de forêts, dont 3,75 millions de forêts primaires, ont été perdus 
dans les régions tropicales en 2021, alertent les scientifiques. 

Le Brésil est le pays où le plus de forêts disparaissent. Photo Andre Penner/AP/SIPA 

De vastes étendues de forêts tropicales ont été brûlées ou coupées en 2021, remplacées par des 
cultures ou de l'élevage, en particulier au Brésil, ont averti jeudi des chercheurs, alors que le 
changement climatique complique la préservation du couvert forestier. 

Les forêts primaires tropicales particulièrement impactées 

Environ 11,1 millions d'hectares de forêts ont été perdus dans les régions tropicales l'an dernier, 
dont 3,75 millions dans des forêts primaires, selon l'étude annuelle du Global Forest Watch 
(GFW), du World resources institute (WRI) et de l'université du Maryland. 

« C'est 10 terrains de football par minute. Et ça dure depuis un an », s'alarme Rod Taylor, qui 
dirige le programme forêts du WRI, en parlant des forêts primaires. La destruction de ces forêts 
intactes a relâché 2,5 gigatonnes de CO2 dans l'atmosphère en 2021, l'équivalent des émissions 
annuelles de l'Inde, selon les calculs des chercheurs. 

Plus de 40% de la forêt primaire perdue en 2021 l'a été au Brésil, avec environ 1,5 million 
d'hectares coupés ou partis en fumée, suivi par la République démocratique du Congo avec près 
de 500 000 hectares détruits. La Bolivie a connu son plus haut niveau de destruction de sa forêt 
depuis le début des mesures en 2001, avec près de 300 000 hectares. 

Les forêts boréales en grave diminution 

Au-delà des tropiques, le rapport montre que les forêts boréales de l'hémisphère nord ont subi la 
plus grande perte de couvert forestier en deux décennies. Rien qu'en Russie, une saison 
d'incendies exceptionnelle a entraîné la perte de 6,5 millions d'hectares de forêts, un record. 

https://globalforestwatch.org/blog/fr/data-and-research/donnees-mondiales-sur-la-perte-de-couvert-arbore-2021/
https://globalforestwatch.org/blog/fr/data-and-research/donnees-mondiales-sur-la-perte-de-couvert-arbore-2021/
https://cdn-s-www.leprogres.fr/images/12D49A8C-4506-4E29-A41B-9A59C7C2BE39/NW_raw/le-bresil-est-le-pays-ou-le-plus-de-forets-disparaissent-photo-andre-penner-ap-sipa-1651162038.jpg


Les chercheurs mettent en garde contre un potentiel « effet boule de neige », où des incendies 
plus fréquents conduisent à plus de CO2 dans l'atmosphère, alimentant le réchauffement 
climatique qui augmente les risques de feux de forêt. 

Les engagements de la COP26 difficilement atteignables 

Ces données sont publiées alors que 141 dirigeants mondiaux se sont engagés lors de la COP26 
à Glasgow fin 2021 à « stopper et inverser la perte de forêt d'ici à 2030 ». 

Il faudra réduire fortement la destruction de la forêt primaire chaque année jusqu'à la fin de la 
décennie pour atteindre ce but, préviennent les chercheurs. « Le changement climatique lui-
même rend plus difficile le maintien de la forêt que nous avons encore », souligne Frances 
Seymour du WRI, ajoutant que cela montre l'obligation de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre. 

Une étude récente suggère que la forêt amazonienne pourrait être plus proche d'un « point de 
bascule » que ce qui était estimé jusqu'alors. Elle pourrait se transformer en savane et libérer de 
vastes quantités de CO2 dans l'atmosphère. 

« Un désastre » au Brésil 

Le Brésil, qui abrite environ un tiers de la forêt tropicale primaire restante dans le monde, a vu le 
rythme de destruction de ses forêts s'accélérer ces dernières années. 

Les destructions qui ne sont pas causées par le feu, souvent liées à la création de zones 
agricoles selon WRI, ont progressé de 9% comparé à 2020. Ce pourcentage dépasse les 25% 
dans certains États de l'ouest de l'Amazonie brésilienne. 

« Nous savions déjà que ces pertes sont un désastre pour le climat. Elles sont un désastre pour 
la biodiversité. Elles sont un désastre pour les peuples indigènes et les communautés locales », 
insiste Frances Seymour, soulignant que des études récentes montrent que les forêts permettent 
aussi de rafraichir l'atmosphère. 

L'Indonésie connaît une amélioration... pour l'instant 

En Indonésie en revanche, des actions menées par le gouvernement et le secteur privé ont 
permis de ralentir la perte de forêt primaire de 25% comparé à 2020, pour la cinquième année 
consécutive, après des niveaux très élevés. 

La fin d'un gel temporaire sur les nouvelles exploitations d'huile de palme, ainsi que des prix pour 
l'huile de palme au plus haut depuis 40 ans, pourraient toutefois mettre à mal ces efforts, selon 
WRI. 

« Il est clair que nous ne faisons pas assez pour fournir des mesures incitatives à ceux qui sont 
en position de stopper la perte de la forêt, de protéger les étendues de forêts primaires 
restantes », constate Frances Seymour. 

 

  

https://www.leprogres.fr/economie/2022/04/28/quel-impact-aura-la-suspension-des-exportations-d-huile-de-palme-par-l-indonesie
https://www.leprogres.fr/economie/2022/04/23/huile-de-palme-l-indonesie-premier-producteur-mondial-interdit-son-exportation
https://www.leprogres.fr/economie/2022/04/23/huile-de-palme-l-indonesie-premier-producteur-mondial-interdit-son-exportation


 

L’Express 
10 avril 2022 
Ces espèces d'arbres qui emplissent nos forêts, mais qui ne sont pas 
suffisamment exploitées 
Merisier, tremble, hêtre, robinier... Nombre d'essences de qualité issues des forêts françaises 
sont délaissées et restent sans débouché. 

 

 
"La forêt française compte 138 essences différentes au total. Et nombre d'entre elles ne sont pas suffisamment 
exploitées", affirme Jean-Michel Servant, président de France bois forêt. (Ici, une forêt en Bretagne.) 
Fred TANNEAU/AFP 

 
Du bois qui ne trouve pas d'acheteur. On croirait presque à un canular. Et pourtant. Alors que les 
Français se ruent sur les poêles à granulés pour leur côté écolo et que le secteur de la 
construction intègre de plus en plus de panneaux naturels dans les habitations, nombre 
d'essences de qualité issues des forêts françaises restent sans débouché. 
 
Antoine d'Amécourt, maire d'Avoise (Sarthe) et président de Fransylva, qui représente les 
propriétaires privés de forêts, égrène la liste de ces vilains petits canards. "Le merisier qui jadis 
servait à fabriquer des meubles, n'intéresse plus personne. Il se vend au prix du bois de 
chauffage. Autant dire, pas grand-chose. Pour le tremble, il n'y a pas non plus de marché. Même 
comme combustible. Le hêtre, qui représente tout de même la deuxième essence de feuillus en 
France, ne trouve plus de débouchés dans notre pays. 95% de la production nationale part donc 

https://www.lexpress.fr/actualite/societe/environnement/innovation-bientot-des-gratte-ciel-en-bois_1939254.html


vers l'Asie, alors qu'il s'agit d'un bois très polyvalent : on pourrait l'utiliser pour fabriquer des plans 
de travail pour les cuisines ou même les charpentes."  
 
L'inventaire des espèces délaissées ne s'arrête pas là. "La forêt française compte 138 essences 
différentes au total. Et nombre d'entre elles ne sont pas suffisamment exploitées", confirme Jean-
Michel Servant, président de France bois forêt. Certaines, comme le noyer et le merisier, 
souffrent de l'évolution du marché de l'ameublement qui a vu, au fil du temps, les matériaux 
recyclés remplacer le bois massif. Mais les aléas de la demande n'expliquent pas tout. La France 
n'a pas su préserver ses outils de coupe. Avant l'avènement des énergies fossiles, les scieries 
émaillaient tout notre territoire. Aujourd'hui il n'en reste que très peu, et leur savoir-faire se 
concentre sur les chênes et les résineux.  
 
Difficile pour elles de s'attaquer aux autres essences. "Beaucoup de communes forestières ne 
peuvent pas non plus leur fournir le bois dont elles disposent, car les parcelles concernées ne 
bénéficient pas du 'régime forestier' impliquant une gestion par l'Office national des forêts, 
déplore Dominique Jarlier, président de la Fédération nationale des communes forestières. 
Quand l'approvisionnement semble possible, le calibre pose parfois problème. "Toutes les 
scieries ne sont pas capables de gérer le 'gros bois', détaille Jean-Michel Servant. Aujourd'hui 
nous avons toute une quantité de troncs sur pied dont le diamètre a dépassé un certain seuil. 
Cela entraîne des difficultés de débouchés, y compris pour les résineux."  
 
Du robinier pour concurrencer le teck 
A ces difficultés techniques s'ajoute un problème de compétitivité. A l'étranger, la chaîne de 
valeur est plus longue : les industriels ne s'arrêtent pas à la coupe. Ils intègrent les étapes 
suivantes comme le séchage, le rabotage ou le collage. Or, le marché privilégie ce genre de 
produits finis. Sans forcément savoir qu'il existe une alternative aux essences les plus 
répandues. "Dans nos forêts, nous trouvons par exemple du robinier, un bois très résistant en 
extérieur. Il pourrait très bien concurrencer le teck, que nous importons pour fabriquer des tables 
ou des fauteuils de jardin. Cependant, le monde de l'environnement pousse pour le classer en 
espèce invasive, ce qui va à l'encontre de sa commercialisation", constate Antoine d'Amécourt. 
 
Mieux exploiter la forêt prendra du temps. La filière bois s'efforce déjà de modifier les normes afin 
de pouvoir intégrer plus facilement certaines essences dans la construction ou les emballages, 
devenus très standardisés. Un travail gigantesque qui passe par une définition précise des 
capacités mécaniques de chaque essence, mais aussi par l'intégration de ces données dans les 
logiciels de calculs des architectes.  
 
"Un autre enjeu consiste à mettre en place sur le territoire français des centres d'allotement 
regroupant les coupes de certains types de bois. Cela permettrait ensuite à des petites unités de 
sciage de s'y greffer", explique Antoine d'Amécourt. Dans sa région, l'élu a d'ores et déjà investi 
dans une scierie mobile permettant aux propriétaires d'écouler des petites quantités de bois 
invendables autrement. "Si on veut que la forêt soit bien gérée et qu'elle se régénère, il faut que 
les propriétaires forestiers tirent parti de la valeur du bois produit", prévient-il. Or pour l'heure, le 
compte n'y est pas.  

  



Ouest France 
17 avril 2022 
Feux de forêt : « La quasi-totalité du territoire français va être 
concernée » d’ici à 2050 

Dans le sud-est de la France, les sapeurs-pompiers luttent depuis fin mars contre plusieurs 
départs de feux. L’œil rivé sur la météo. Avec le changement climatique, la quasi-totalité du 
territoire français sera exposée au risque d’incendie. 

 

A cause du dérèglement climatique, les feux de forêts vont se multiplier dans toute la France. Ici à Plouhinec, dans le 
Morbihan, en juin 2020 . | ARCHIVES THIERRY CREUX / OUEST-France 

Depuis la fin du mois de mars, les feux de forêt se multiplient dans le sud-est de la France. 
L’un d’eux a parcouru une centaine d’hectares dans les Alpes-de-Haute-Provence le week-end 
du 9 et 10 avril 2022. 
Dans ce département, mais aussi dans les Alpes-Maritimes, les Hautes-Alpes ou encore 
les Bouches-du-Rhône, des départs de feux ont été observés dès le dernier week-end de mars. 
 
« Ce sont les opérations qui nécessitent le plus d’hommes par heure, le plus de matériel, et c’est 
en trois dimensions, c’est-à-dire terrestre et aérien », récapitule le président de la Fédération 
nationale des sapeurs-pompiers de France, Grégory Allione. 

La météo inquiète 
À l’entendre, ces incendies ne sont pas précoces. Dans le sud de la France, « j’ai toujours vu des 
feux d’hiver ou de printemps », indique celui qui est aussi directeur du service départemental 
d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône. 

https://www.ouest-france.fr/provence-alpes-cote-dazur/alpes-de-haute-provence/
https://www.ouest-france.fr/provence-alpes-cote-dazur/alpes-maritimes/
https://www.ouest-france.fr/provence-alpes-cote-dazur/hautes-alpes/
https://www.ouest-france.fr/provence-alpes-cote-dazur/bouches-du-rhone/
https://www.ouest-france.fr/faits-divers/incendie/les-secours-mobilises-pour-plusieurs-feux-de-forets-dans-les-alpes-du-sud-7f48d3c8-ad1e-11ec-88ea-e6f266d03602


Le niveau des nappes d’eau souterraines. | INFOGRAPHIE OUEST-FRANCE, PHOTO AFP 

Grégory Allione explique être malgré tout « interpellé » par la « sécheresse durable » et les « 
températures extrêmement élevées », notamment « à des moments où habituellement, on est 
plutôt sur des périodes fraîches et humides » . 
 
La météo inquiète, parce qu’elle peut possiblement être favorable à un départ de feu. Mathieu 
Regimbeau, ingénieur en agrométéorologie chez Météo France, le résume ainsi : « La 
température, l’humidité, le vent et les précipitations sont les quatre paramètres les plus 
importants pour le potentiel d’apparition et de propagation d’un feu de forêt. » 
 
Rappelons-le, « ce n’est pas la météo qui met le feu de forêt. » 90 % des départs de feu sont 
d’origine humaine. Un jet de mégot de cigarette, un barbecue, un chantier, des activités 
agricoles… La moitié d’entre eux sont le résultat d’une « imprudence », rappelle le ministère de 
la Transition écologique. 

Une « remontée » 
Augmentation des températures, diminution des précipitations… Le réchauffement climatique 
accroît le potentiel danger. 
 
Grégory Allione constate : « Il y a d’autres territoires qui commencent à être confrontés aux feux 
d’espaces naturels et aux feux de forêt dans l’ouest de la France. Je pense à la Mayenne, à la 
Sarthe, à des départements qui jusqu’à présent, n’étaient pas totalement soumis à ces enjeux-là 
et qui, aujourd’hui, doivent s’y préparer. » 
 
« La quasi-totalité du territoire va être concernée par ce danger », d’ici à la moitié du XXIe siècle, 
acquiesce Mathieu Regimbeau. Selon le ministère, 50 % des forêts dans le territoire 
métropolitain seront soumises au risque incendie élevé dès 2050. 
« On peut s’attendre également à des épisodes plus sévères, à des durées de sensibilité aux 
feux de forêts plus conséquentes » , complète Mathieu Regimbeau. 
 



Pour rappel, la France est le quatrième pays européen le plus boisé, selon le ministère, qui 
compte 16,9 millions d’hectares de forêt dans le territoire métropolitain. 

Alors que le second tour de l’élection présidentielle approche, les soldats du feu revendiquent par 
ailleurs la création d’un ministère ou d’un secrétariat délégué à la protection civile et à la gestion 
de crise ainsi qu’une action européenne. 

  



Nouvel Obs 
26 avril 2022 

Stop aux agressions des travailleurs en forêt ! (tribune) 

Dans une tribune à « l’Obs », les représentants de la filière forêt-bois alertent sur les agressions 
qui sont régulièrement commises à l’encontre des forestiers. 

 

Le 17 mars 2022, un incendie criminel a ravagé un engin forestier appartenant à une coopérative 
forestière à Brassy, une commune de la Nièvre. Quelques jours auparavant, les forestiers de 
cette même coopérative étaient la cible de menaces de mort, qui ont fait l’objet d’une plainte 
auprès de la gendarmerie. 

Cet incendie précédé d’une agression n’est ni un cas isolé, ni un fait divers anodin. Il est au 
contraire le reflet d’une réalité méconnue : celle de la violence quasi quotidienne dont sont 
victimes les travailleurs forestiers partout en France, la plupart du temps dans l’impunité. Nous 
souhaitons aujourd’hui rompre ce silence. 

Rien qu’à l’échelle des régions Bourgogne-Franche-Comté, Auvergne-Rhône-Alpes et Nouvelle-
Aquitaine, on dénombre depuis fin 2018 plus d’une vingtaine d’engins forestiers incendiés ou 
sabotés et de multiples actes de malveillance à l’encontre des travailleurs forestiers. Par-delà les 
dégâts matériels estimés à plusieurs millions d’euros, ces actions mettent en péril la sécurité de 
ces travailleurs et plongent leurs familles dans un climat de profonde inquiétude. 

Nombreux et précieux services 

L’incendie du 17 mars, survenu au lendemain de la clôture des Assises nationales de la Forêt et 
du Bois, est un coup de canif porté au dialogue constructif et apaisé auquel cet événement a 
donné lieu. Pendant plusieurs mois, élus, ONG, scientifiques et représentants de la filière ont 
confronté leurs convictions et propositions pour aboutir à des avancées concrètes pour la 
pérennité des forêts et le développement de la filière française du bois face au défi du 
changement climatique. 

Cette violence est la résultante d’une conception radicale de la place de l’humain dans les 
espaces forestiers. Elle va à l’encontre du rôle multifonctionnel des forêts, pourtant réaffirmé à 
l’issue des Assises. La forêt nous rend de nombreux et précieux services. 

Un service écologique, car les forêts sont des réservoirs de biodiversité qui stockent du carbone 
et atténuent les effets du changement climatique. Un service économique grâce à la récolte et à 
la transformation du bois, matériau et énergie renouvelable essentiels à la transition énergétique, 
qui constitue une source importante d’emplois locaux. Un service sociétal, enfin, car les forêts 
sont aussi des espaces de ressourcement et de loisirs pour les Français et la crise sanitaire nous 
l’a rappelé. Cette multifonctionnalité, inscrite dans le Code forestier, est une spécificité française 
et aussi le fruit de son histoire. Les travailleurs forestiers y contribuent chaque jour au bénéfice 
de la société tout entière. 

La forêt est une richesse pour notre pays. Son importance est telle qu’elle se situe à la croisée 
des chemins de nombreux enjeux aux intérêts parfois divergents en apparence : le 
réchauffement climatique, la biodiversité, la souveraineté industrielle et énergétique hexagonale. 
En pratiquant une sylviculture durable, les travailleurs forestiers contribuent à lutter contre les 
ravages du changement climatique en forêts et à fournir du bois qui permet aux Français de se 



loger dans des constructions qui stockent du carbone au long cours et de se chauffer à un coût 
accessible, dans un contexte d’envolée des prix de l’énergie que la guerre en Ukraine ne fait 
qu’accentuer. 

Débat d’idées et controverse 

Force est de constater que le travail de sensibilisation mené par les forestiers (propriétaires, 
gestionnaires, coopératives, bûcherons, exploitants…) auprès du grand public pour expliquer leur 
rôle et le principe d’une gestion forestière durable est plus que jamais nécessaire et doit être 
poursuivi. 

Nous sommes favorables au débat d’idées et prêts à la controverse. Nous encourageons la 
poursuite des discussions autour des techniques sylvicoles et de la fourniture du bois issu de nos 
forêts au regard des attentes de la société. Mais rien ne saurait justifier le recours à la violence et 
nous la condamnons fermement. Dans un pays démocratique, il n’est pas tolérable que la 
sécurité des forestiers soit mise en danger au nom d’une certaine vision de la forêt. Ces attaques 
et menaces à répétition ne font que nuire à la mobilisation collective au service de l’avenir de nos 
forêts. 

Loin de nous résigner, ce constat doit nous enjoindre à dénoncer haut et fort ces attaques et à 
mettre en place des solutions pour assurer la sécurité des forestiers. La filière renouvelle son 
soutien aux travailleurs forestiers, sa mobilisation pour assurer la sauvegarde et l’exploitation 
raisonnée des forêts et sa volonté de poursuivre le dialogue avec la société pour une 
compréhension partagée des métiers du bois et de la forêt. 

Les signataires : 

Bertrand Servois, président de l’Union de la Coopération forestière française ; Olivier Rousset, 
directeur général de l’Office national des Forêts ; Sylvestre Coudert, président des Experts 
forestiers de France ; Gérard Napias, président de la Fédération nationale Entrepreneurs des 
Territoires ; Robert Dieudonné, président du pôle forêt de la Fédération nationale Entrepreneurs 
des Territoires ; Jacques Ducerf, président de la Fédération nationale du Bois ; Jean-Michel 
Servant, président de France Bois Forêt ; Frédéric Carteret, président de France Bois Industries 
Entreprises ; Paul Jarquin, président de Fibois France ; Antoine d’Amécourt, président de 
Fransylva ; Dominique Jarlier, président de la Fédération nationale des Communes forestières ; 
Anne-Marie Bareau, présidente du Centre national de la Propriété forestière ; Jean-Philippe 
Bazot, président de France Douglas ; Mathieu Fleury, président du Comité interprofessionnel du 
Bois Energie ; Claude Van den Abeele, ex-président du Syndicat de l’Emballage industriel et de 
la Logistique associée ; François de Viviés, coprésident du Syndicat national des Industries de 
l’Emballage léger en Bois ; Jean-Philippe Gaussorgues, président de la Commission des Métiers 
et Services de la Palette bois ; Christine de Neuville, présidente de PEFC France. 
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